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Information à l’intention du personnel soignant

des établissements de soins prolongés

Ce que vous devez
savoir sur la maladie
de Parkinson



Puisque vous travaillez
dans un établissement de
soins prolongés,
nous savons à quel point votre journée peut être
exigeante. Vous avez un horaire chargé et de multiples
contraintes – dont un grand nombre de patients et la
charge émotive reliée aux soins de résidents fragiles
qui présentent diverses maladies.

Il vous arrivera de soigner des résidents atteints d’un
trouble neurologique appelé Parkinson. Mieux vous
connaîtrez les caractéristiques uniques de cette
maladie, mieux vous comprendrez et comblerez les
besoins particuliers de vos résidents qui en sont
atteints et ceux de leur famille.

Les personnes qui vivent avec la maladie de Parkinson
ont une carence en dopamine, une substance chimique
sans laquelle les messages provenant du cerveau ne
sont pas traités correctement. Elles éprouvent des
tremblements, de la rigidité, un ralentissement de la
mobilité, de la difficulté avec les mouvements fins,
une perturbation de l’équilibre, une diminution du

volume et de la clarté de la voix ainsi qu’un manque
d’expression faciale.

Elles peuvent présenter des troubles du sommeil et
être très fatiguées pendant la journée, car elles
prennent plus de temps à exécuter leurs activités
quotidiennes. Elles ont tendance à souffrir de
constipation et de dépression. Toutefois, il importe de
souligner que les symptômes et la réponse à la
médication varient considérablement d’une personne
à l’autre.

Il se peut que les résidents atteints de la maladie de
Parkinson que vous rencontrerez vivent avec cette
maladie depuis 15 ou 20 ans, perdant progressivement
leur autonomie. La plupart d’entre eux auront reçu des
soins à domicile, prodigués par un partenaire ou un
conjoint ou encore un autre membre de la famille.
Cependant, comme il s’agit d’une maladie évolutive, ils
ont maintenant besoin de soins plus formels.

La maladie de Parkinson est un trouble neurologique.
Les personnes qui en sont atteintes perdent parfois
leur expression faciale. Le manque d’expression faciale
est un symptôme de la maladie de Parkinson. Les
muscles se raidissent, y compris ceux du visage. Avec
le temps, la maladie peut entraîner un ralentissement
du processus mental et des réactions ou des troubles
de l’élocution. La voix peut perdre son volume et
devenir monotone. En outre, la salive peut
s’accumuler à l’avant de la bouche et couler. Il importe
de souligner que la maladie de Parkinson n’est pas une
maladie mentale, quoique 30 % des personnes qui en
souffrent présenteront un jour une démence. Il se peut
que certains résidents atteints de la maladie de
Parkinson aient été admis à votre établissement, parce
qu’ils présentent une démence et qu’il n’est plus
sécuritaire de leur administrer des soins à domicile.

Les troubles causés par la maladie de Parkinson
peuvent être frustrants et gênants pour le résident et
exiger beaucoup de vous. Les personnes
atteintes de cette maladie peuvent souffrir de
solitude et s’ennuyer, parce
qu’elles se sentent souvent
emprisonnées dans leur corps.
Rappelez-vous que le
résident atteint de la
maladie de Parkinson n’est
pas réfractaire ou
antisocial. Il a seulement
besoin d’un peu plus de
temps pour réagir.

Il y a cinq minutes, je me suis levée
de ma chaise sans aucune aide.
Maintenant, j’en suis incapable. J’ai
peur que le personnel pense que je
suis têtue. Je ne peux plus bouger, car
ma médication n’agit plus. Je ne sais
jamais quand cette situation va
survenir. Je veux être indépendante et
faire les choses moi-même, mais j’ai
parfois besoin de l’aide du personnel.
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La médication est le traitement le plus efficace dans la
maladie de Parkinson. Les symptômes diffèrent d’une
personne à l’autre, de sorte que le traitement est adapté
aux besoins de chacun. Pour maintenir un niveau
constant de médication dans le sang, celle-ci doit être
administrée à temps – d’après l’horaire établi par le
médecin traitant. Elle repose sur les résultats obtenus à
domicile au fil des ans. La maladie de Parkinson peut
être imprévisible. Une personne peut être capable de se
mouvoir et, l’instant d’après, ne plus pouvoir bouger.
Ce symptôme s’appelle le figement et peut durer entre
30 et 60 secondes ou plus. Le résident qui vit avec la
maladie de Parkinson n’est pas une personne entêtée –
ses difficultés sont attribuables à son horaire de
médication.

Nous reconnaissons que vos équipes de soins
infirmiers ont des horaires serrés et doivent
administrer la médication à des heures fixes. Pour
procurer un maximum de bienfaits, la médication d’un
résident qui vit avec la maladie de Parkinson doit
souvent être administrée à des heures qui diffèrent des
tournées générales. Vos équipes de soins infirmiers
peuvent discuter de la possibilité d’établir un horaire
différent pour l’administration de la médication des
résidents ayant des besoins particuliers. Si vous
travaillez de concert avec les résidents atteints de la
maladie de Parkinson et leur famille – qui comprend
leur état et leur réaction à la médication – vous
allégerez sûrement votre tâche et améliorerez leur
qualité de vie.

Découvrez ce qui fonctionne le mieux. Pour certains
résidents, la médication prend environ une heure à
agir. On peut prévoir en conséquence certaines
activités du résident, comme s’habiller et manger.
Rappelez-vous que plus un résident est mobile, plus il
peut accomplir d’activités et réduire d’autant votre
charge de travail.

Les réactions indésirables de la médication peuvent
varier d’une personne à l’autre. Parfois, la médication a
pour effet de trop accroître la mobilité et entraîne des
convulsions. Lorsqu’un résident prend une nouvelle
médication, il peut avoir des nausées ou se sentir
étourdi pendant les premières semaines. À un stade
avancé de la maladie de Parkinson, les réactions
indésirables sont surtout de nature psychiatrique
(hallucinations, rêves d’apparence réelle). Il importe de
porter attention à ces réactions indésirables, car il peut
être nécessaire de rajuster la médication. Avaler peut
être une difficulté majeure pour une personne qui vit
avec la maladie de Parkinson. Assurez-vous de
toujours accompagner la médication d’un verre d’eau.
Les résidents ne devraient pas briser, croquer ou
mâcher les comprimés à libération lente, sauf
indication contraire de leur médecin.

La gestion de la médication est l’élément le plus
important de la maîtrise des symptômes de la maladie
de Parkinson. Il est recommandé de consigner en
dossier les symptômes et les réactions indésirables, si
vous observez un changement des capacités du
résident.

Les muscles de mon visage ne
fonctionnent plus automatiquement.
Je dois me rappeler de sourire, sinon
j’ai toujours l’air maussade ou
désintéressé. Je ne réagis pas toujours
rapidement à ce que vous me
demandez. Je n’ai pas de problème
auditif. Mon processus mental a
ralenti. Il me faut donc plus de temps
pour répondre aux questions.
Demandez-moi comment je me sens,
car j’aime encore les conversations et
votre compagnie.

Quelle est la chose la plus

importante que vous devez savoir

sur la maladie de Parkinson?



Avec le temps, la maladie peut entraîner des troubles
de l’équilibre et de posture. Cependant, l’exercice est
important. Encouragez le résident atteint de la
maladie de Parkinson à bouger, surtout lorsqu’il se
sent reposé. 

Soyez conscient que le « figement » - une incapacité
soudaine à se mouvoir - peut être dangereux et faire
tomber le résident atteint de la maladie de Parkinson,
surtout lorsqu’il est en train de marcher ou essaie de
se lever d’une chaise. Ne tentez pas de le pousser ni
de le mouvoir. Informez-vous auprès de la famille ou
du résident afin de déterminer quel signal visuel ou
sensoriel le fera bouger de nouveau.

Vous pouvez consulter un physiothérapeute afin
d’obtenir des conseils pour aider le résident à
surmonter les crises de figement. Un truc consiste à
placer votre pied ou quelque chose sur le plancher, en
face du résident, et à lui demander de passer par
dessus, afin de le faire bouger de nouveau. Faire jouer
de la musique ou compter sur un rythme régulier
peut aussi favoriser le mouvement chez certaines
personnes.

Voici des suggestions que vous pouvez offrir à un
résident qui vit avec la maladie de Parkinson afin de

l’aider à se déplacer plus facilement et en sécurité :

lever les pieds, le talon en premier, pour éviter
une démarche traînante et les chutes – les
personnes atteintes de la maladie de Parkinson
ont souvent tendance à traîner légèrement les
pieds;

éviter de se tenir longtemps debout en ayant les
pieds trop rapprochés – car le risque de chutes
augmente;

utiliser des aides à la marche appropriés, tels
une canne ou un déambulateur – si l’on éprouve
des troubles de l’équilibre;

garder les mains libres lorsque l’on marche –
utiliser un sac en bandoulière, une sacoche de
ceinture ou un panier à support de marche;

attendre une minute avant de se lever du lit ou
d’une chaise – placer les pieds directement sous
les genoux et se lever fermement pour
surmonter la force de gravité;

porter des chaussures de marche adéquates – les
chaussures à semelle de caoutchouc ou à
semelle crêpée ne sont pas recommandées, parce
qu’elles adhèrent au plancher et peuvent faire
trébucher;

éviter de tourner brusquement – tourner
lentement.

Il importe aussi de comprendre que certains résidents
atteints de la maladie de Parkinson peuvent traverser
des périodes où ils sont capables de se mouvoir,
lorsque leur médication fait effet, et d’autres où ils
sont incapables de bouger, parce que leur médication
n’agit pas. Ces crises sont difficiles à prévoir et ne
sont pas toujours reliées au moment de la prise de la
médication. Un résident peut se trouver immobilisé
pendant plusieurs minutes, voire des heures. Il s’agit
d’une caractéristique de la maladie de Parkinson au
stade avancé. Le résident n’est pas une personne
entêtée – il n’a aucune maîtrise sur ces crises.

Les résidents atteints de la maladie de Parkinson
peuvent bénéficier de tout programme plus
particulièrement axé sur la sécurité individuelle.

Société Parkinson Canada • Un appui aujourd’hui, une réponse demain4

Quels sont les principaux problèmes de mobilité

d’un résident atteint de la maladie de Parkinson?

J’ai toujours peur de tomber et de me
fracturer les os. Je veux demeurer
mobile. Lorsque ma médication agit
bien, je peux me déplacer en toute
sécurité à l’aide d’un déambulateur,
de rampes et d’autres aides.
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Que puis-je faire d’autre pour faire une différence dans la vie

d’un résident atteint de la maladie de Parkinson?

demandez au résident atteint de la maladie de
Parkinson à quel moment il est préférable de lui
donner sa médication – avec un repas ou à jeun
ou encore avec des craquelins…; cela peut aider
à réduire les nausées ou favoriser l’absorption de
la médication…; si elle est prise avant un repas,
la médication peut permettre au résident atteint
de la maladie de Parkinson de manger sans aide,
réduire l’écoulement de salive et le risque
d’étouffement, améliorer l’ingestion des aliments
et la socialisation avec les autres résidents;

encouragez la socialisation – un résident atteint
de la maladie de Parkinson se sent souvent
isolé…; trouvez des moyens de l’inclure dans les
programmes de loisirs de l’établissement (parlez
à un thérapeute, à un responsable de la pastorale
ou à un bénévole)…; il peut s’agir d’un
programme comme le Tai Chi – une forme
d’exercice qui favorise la souplesse, l’équilibre et
la relaxation…; l’exercice, en particulier la
marche et les étirements, est un traitement
essentiel chez une personne atteinte de la
maladie de Parkinson;

soyez attentif aux signes de dépression –
courante chez les personnes qui vivent avec la
maladie de Parkinson…; il peut s’agir d’anxiété,
de colère, d’un changement d’habitude, d’un
retrait…; demandez l’aide d’un travailleur social
ou d’un responsable de la pastorale, si la
situation persiste;

améliorez la communication – encouragez les
résidents à se tenir droits, à prendre une
profonde respiration et à « penser à parler fort
»…; assurez-vous que le résident atteint de la
maladie de Parkinson a toujours de l’eau froide à
boire ou des morceaux de glace à sucer…; cela
relaxe les muscles de la mâchoire et la langue…;
posez des questions ne nécessitant qu’un simple

« oui » ou « non »…; soyez patient – vous aurez
une réponse…; si un orthophoniste est
disponible, il peut vous offrir des conseils
pratiques pour communiquer…; l’écoulement de
la salive peut être un problème; rappelez au
résident d’avaler…; encouragez-le à chanter, car
cet exercice aide à projeter la voix;

assurez-vous toujours que le résident a pris sa
médication avant le repas, afin de lui permettre
de bien ingérer les aliments, d’avaler en toute
sécurité et d’apprécier l’heure des repas;

laissez au résident le temps de manger
lentement – s’il avale mal ses aliments, il risque
de s’étouffer (symptôme de troubles de
déglutition)…; demandez au résident de
s’asseoir bien droit lorsqu’il mange et rappelez-
lui d’avaler…; consultez un diététicien (qui peut
vous recommander des aliments faciles à avaler,
comme des boissons épaissies)…; des ustensiles
spéciaux ou un napperon antidérapant sous
l’assiette peuvent être utiles…; l’utilisation d’une
cuiller au lieu d’une fourchette peut aider…;
assurez-vous que le résident a une boisson
glacée (et une paille flexible) à portée de
main…; la prise fréquente de petites gorgées
aide aussi à avaler…; une période de repos avant
le repas peut aussi aider le résident…; la
constipation est très souvent un problème chez
la plupart des résidents, en particulier chez les
personnes atteintes de la maladie de Parkinson –
leur alimentation doit donc comprendre
suffisamment de liquides et de fibres…; signalez
la constipation prolongée au médecin traitant;
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parlez régulièrement avec la famille et les amis
du résident – ils peuvent vous aider à mieux
connaître sa personnalité et ses préférences…; la
maladie de Parkinson peut susciter un sentiment
de longue perte graduelle pour les résidents et
leurs êtres chers; il est donc important de garder
le contact avec des personnes qui les
comprennent…; informez-vous pour savoir si
les membres de la famille participent à des
groupes d’entraide et demandez-leur de vous
communiquer l’information afin de vous aider et
d’aider le résident à mieux comprendre et
surmonter les défis uniques de la maladie de
Parkinson;

favoriser l’autonomie – accordez au résident
atteint de la maladie de Parkinson le temps de
faire ses activités sans qu’il se sente pressé…;
prévoyez de fréquentes périodes de repos…; un
ergothérapeute peut fournir des conseils
pratiques afin de faciliter les activités, par ex.,
des aides techniques pour manger et se
mouvoir…; si la médication est administrée
suffisamment d’avance, il peut être plus facile
d’exécuter une activité avec le résident atteint de
la maladie de Parkinson, comme prendre un

bain, se raser ou s’habiller – cela permet
d’accroître l’autonomie du résident et de réduire
votre tâche;

surveillez les signes de changement mental – il
peut s’agir d’une perte de mémoire, d’un
ralentissement du processus mental ou d’une
démence légère (et non d’une démence
importante, comme ce peut être le cas d’autres
résidents);

ayez une écoute compatissante – la maladie de
Parkinson peut signifier la perte de la maîtrise
de son corps et de sa vie…; les émotions qu’un
résident atteint de la maladie de Parkinson
ressent sont directement liées à sa maladie et à
la manière dont elle l’affecte à un moment
précis…; l’écoute et la compassion peuvent faire
une énorme différence…; travaillez avec le
résident sur des moyens de surmonter ses
obstacles émotifs, de réduire son stress,
d’obtenir de l’aide physique et de répondre à ses
besoins particuliers;

apprenez-en davantage sur la maladie de
Parkinson.

Je me sens souvent pris au piège dans
mon corps. J’ai de la difficulté à tenir
une conversation, car le volume de
ma voix a diminué. Je ne peux rien
faire, parce que mes mains tremblent
trop. Je veux socialiser davantage et
sentir que je suis une personne
normale.
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L’information : un puissant outil!

Plus vous aurez d’information, mieux vous serez en mesure de surmonter les obstacles quotidiens qui sont reliés
aux soins des personnes atteintes de la maladie de Parkinson. Il y aura de « bons » et de « mauvais » jours. C’est
normal. Soyez à l’écoute, patient et compréhensif.

Points importants à ne pas oublier
La gestion de la médication est l’élément le plus
important dans la maîtrise des symptômes de la
maladie de Parkinson. Pour procurer les
meilleurs résultats, elle doit être administrée
selon l’horaire établi par le médecin traitant. Elle
repose sur ce qui fonctionne le mieux pour la
personne atteinte de la maladie de Parkinson
depuis un certain nombre d’années.

La maladie de Parkinson est une maladie
évolutive, de sorte que les besoins du résident
changent avec le temps.

La maladie de Parkinson présente de multiples
défis, uniques en leur genre. Vous pouvez
obtenir de l’aide et des conseils pour vos
résidents atteints de la maladie de Parkinson en
les dirigeant vers d’autres membres de votre
équipe de soins, par ex., un travailleur social, un
responsable de la pastorale, un physiothérapeute,
un orthophoniste ou un diététicien.

Mes symptômes rendent ma vie très
frustrante. Il y a de nombreuses
activités que je peux et veux faire.
Mais, lorsque ma médication cesse
d’agir, je ne peux plus rien faire.
Parfois, je deviens extrêmement
fatigué. Soyez patient et accordez-moi
un peu plus de temps. Lorsque vous
me dites de me dépêcher, le stress
empire mes symptômes. Je ne refuse
pas de collaborer.
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La Société Parkinson Canada est la voix nationale des

Canadiens qui vivent avec la maladie de Parkinson.

Notre mission est d’alléger le fardeau de la maladie de

Parkinson et d’y trouver un remède au moyen de

services de recherche, d’éducation, de représentation

et de soutien.

Le centre national d’information et de référence de

la Société Parkinson Canada (1 800 565-3000) peut

répondre à vos demandes de renseignements ou à

celles des autres membres de votre personnel,

relativement aux difficultés de vos résidents qui vivent

avec la maladie de Parkinson.

Demandez nos publications sur des sujets, tels que la
médication et ses réactions indésirables possibles, la
constipation, les troubles du sommeil, les difficultés
d’élocution et de communication ainsi que les
questions de mobilité. Vous pouvez aussi visiter le site
Web de la Société, à l’adresse www.parkinson.ca, pour
télécharger l’information dont vous avez besoin.

SPC Région de la Colombie-
Britannique
890 West Pender Street, Suite 600
Vancouver, BC V6C 1J9
Tél. : (604) 662-3240
Ligne sans frais (C.-B. seulement) : 
1 800 668-3330
Téléc. : (604) 687-1327
www.parkinson.bc.ca

Victoria Epilepsy and
Parkinson’s Centre Society
813 Darwin Avenue
Victoria, BC V8X 2X7
Tél. : (250) 475-6677
Téléc. : (250) 475-6619
www.vepc.bc.ca

The Parkinson’s Society
of Alberta
Edmonton General, Room 3Y18
11111 Jasper Avenue
Edmonton, AB T5K 0L4
Tél. : (780) 482-8993
Ligne sans frais : 1 888 873-9801
Téléc. : (780) 482-8969

The Parkinson’s Society of
Southern Alberta
480D 36th Avenue SE
Calgary, AB T2G 1W4
Tél. : (403) 243-9901
Ligne sans frais (Alberta) : 
1 800 561-1911
Téléc. : (403) 243-8283
www.parkinsons-society.org

Saskatchewan Parkinson’s
Disease Foundation
Box 102, 103 Hospital Drive
Saskatoon, SK S7N 0W8
Tél. : (306) 966-8160
Téléc. : (306) 966-8030

SPC Région du Manitoba
825, rue Sherbrook, bureau 204
Winnipeg (Manitoba) R3A 1M5
Tél. : (204) 786-2637
Ligne sans frais : 1 866 999-5558
Téléc. : (204) 786-0860

SPC Centre et Nord de
l’Ontario
4211, rue Yonge, bureau 316
Toronto (Ontario) M2P 2A9
Tél. : (416) 27-9700
Ligne nationale sans frais : 
1 800 565-3000
Téléc. : (416) 227-9600

SPC Sud-Ouest de l’Ontario
4500 Blakie Road, unité 117
London (Ontario) N6L 1G5
Tél. : (519) 652-9437
Ligne sans frais (Ontario) : 
1 888 851-7376
Téléc. : (519) 652-9267
www3.sympatico.ca/pf.swo

Parkinson Society Ottawa
1053, av. Carling
Ottawa (Ontario) K1Y 4E9
Tél. : (613) 722-9238
Téléc. : (613) 722-3241
www.parkinsons.ca

Société Parkinson du
Québec
1253, av. McGill College, bureau 402
Montréal (Québec) H3B 2Y5
Tél. : (514) 861-4422
Ligne sans frais (ligne nationale
francophone) : 1 800 720-1307
Téléc. : (514) 861-4510
www.infoparkinson.org

SPC Région des Maritimes
5991 Spring Garden Road, Suite 290
Halifax, NS B3H 1Y6
Tél. : (902) 422-3656
Ligne sans frais : (N.-É., N.-B. et 
I.-P.-É.) : 1 800 663-2468
Téléc. : (902) 422-3797
www.parkinsonsocietymaritimes.ca

SPC Terre-Neuve et
Labrador
The Ashley Building
31 Peet Street, Suite 219
St. John’s, NL A1B 3W8
Tél. : (709) 754-4428
Ligne sans frais (Terre-Neuve et
Labrador) : 1 800 567-7020
Téléc. : (709) 754-5868

Pour obtenir des ressources communautaires supplémentaires ou un conférencier chevronné pour discuter avec vous et

le personnel de votre établissement de soins prolongés des défis uniques des soins aux résidents qui vivent avec la

maladie de Parkinson, communiquez avec l’un des partenaires régionaux de la Société Parkinson Canada.

ID#P/LTC/2003

Bureau national
4211 Yonge Street, Suite 316 Toronto, ON M2P 2A9
Tel. : (416) 227-9700
Téléc. : (416) 227-9600
Ligne sans frais : (800) 565-3000
www.parkinson.ca



Les symptômes de la maladie de Parkinson au stade avancé
incluent le tremblement, la rigidité, le ralentissement de la mobilité, une difficulté avec
les mouvements fins, une perturbation de l’équilibre, une diminution du volume et de la
clarté de la voix, un manque d’expression faciale, l’écoulement de salive, le « figement » et
des troubles du sommeil.

La MÉDICATION est le traitement le plus efficace de la maladie de Parkinson. La
posologie et l’horaire de la médication doivent être adaptés aux besoins de chaque person-
ne. La médication doit être administrée au bon moment, ce qui ne correspond peut-être
pas à la tournée générale. Elle doit être prise avec de l’eau. Les comprimés à libération
lente ne doivent pas être brisés, croqués ou mâchés (sauf indication contraire du médecin
traitant).

Conseils :
• vérifiez avec le résident ou sa famille quel est le meilleur horaire pour lui;
• l’horaire de la médication est le meilleur moyen d’atténuer les symptômes;
• vérifiez si le résident a besoin de médication; 
• avec de la nourriture ou à jeun;
• la médication agit parfois plus lentement; on doit donc prévoir de l’administrer un

peu avant les activités qui consistent à s’habiller et à manger.

ÉQUILIBRE ET POSTURE L’exercice (en particulier les étirements) est une thérapie
essentielle, surtout lorsque le résident est reposé. Surveillez le « figement », une incapac-
ité soudaine à se mouvoir, plus particulièrement lorsqu’il marche ou se lève d’une chaise.

Conseils :
• si le figement survient, ne tentez pas de pousser ou de déplacer le résident, mais

cherchez plutôt le meilleur signal visuel / auditif favorisant le mouvement, comme
placer le pied ou un article sur le plancher devant le résident, jouer de la musique
ou compter sur un rythme régulier;

• encouragez le résident à lever les pieds lorsqu’il marche, le talon d’abord, à ne pas
rester debout trop longtemps et à utiliser un aide à la marche approprié (canne ou
déambulateur); 

• incitez le résident à garder les mains libres lorsqu’il marche, à placer les pieds
directement sous les genoux avant de se lever, à se lever fermement, à porter des
chaussures de marche adéquates, sans semelle de caoutchouc ou crêpée, et à éviter
de tourner brusquement.

NOM : ______________________________

No DE CHAMBRE : __________________

Veuillez photocopier ce bulletin au besoin et l’inclure dans le dossier de chaque résident atteint de la maladie de Parkinson.

U n  a p p u i  a u j o u r d ’ h u i ,  u n e  r é p o n s e  d e m a i n

Info-conseils
Soins aux résidents atteints de la maladie
de Parkinson dans les établissements de
soins prolongés

La maladie de

Parkinson évolue

avec le temps. Ce

qui fonctionnait

par le passé peut

nécessiter un

rajustement.

Communiquez

avec le résident et

sa famille.



Le centre national d’information et de référence de la Société Parkinson
Canada (1 800 565-3000 ou www.parkinson.ca) peut répondre à vos
questions sur la maladie de Parkinson.

U n  a p p u i  a u j o u r d ’ h u i ,  u n e  r é p o n s e  d e m a i n

Communiquez au 1 800 565-3000 ou visitez le site www.parkinson.ca.

MANGER Si le résident n’avale pas correctement, il risque de s’étouffer, ce qui est un
symptôme de troubles de déglutition.

Conseils :
• encouragez le résident à s’asseoir droit et rappelez-lui d’avaler;
• consultez un diététicien qui vous recommandera des aliments faciles à avaler, tels

que des boissons épaissies et une alimentation riche en liquide et en fibres (pour
soulager la constipation);

• assurez-vous que le résident a des boissons glacées (avec pailles flexibles) et
suggérez-lui de boire de petites gorgées entre chaque bouchée - recommandez
l’utilisation d’une cuiller au lieu d’une fourchette; 

• incitez le résident à se reposer avant les repas.

SOCIALISATION ET COMMUNICATION Le résident atteint de la maladie de
Parkinson se sent souvent isolé. Surveillez les signes d’isolement. Il importe aussi de noter
les signes de dépression (anxiété, colère, changement d’habitude, retrait) et de changement
mental (perte de la mémoire, ralentissement du processus mental, démence légère).

Conseils :
• demandez l’aide d’un thérapeute, d’un responsable de la pastorale ou d’un bénévole,

si la situation persiste;
• trouvez des moyens d’inclure le résident dans les programmes de loisirs;
• pour aider le résident à communiquer, fournissez-lui de l’eau froide / glacée afin qu’il

relaxe les muscles de sa mâchoire et de sa langue; posez des questions ne nécessitant
qu’un « oui » ou un « non »; soyez patient et vous aurez une réponse;

• pour éviter l’écoulement de salive, rappelez au résident d’avaler;
• obtenez des conseils de communication pratiques auprès d’un orthophoniste (si

disponible).

Autres conseils :

• donnez au résident le temps de faire les choses sans se presser et accordez-lui de

fréquentes périodes de repos;

• un thérapeute peut fournir des conseils pratiques pour faciliter les tâches, par exemple,

des aides pour manger et se déplacer;

• la médication administrée suffisamment d’avance peut permettre au résident d’être plus

mobile et plus habile pendant les soins personnels;

• travaillez avec le résident sur des moyens de surmonter les obstacles émotifs, de réduire

le stress, d’obtenir de l’aide physique et de répondre à ses besoins particuliers.

Donnez au
résident atteint
de la maladie de
Parkinson le
temps de faire les
choses sans se
presser. Le stress
peut empirer ses
symptômes.
Rappelez-vous
qu’il ne refuse
pas de collaborer.




